
FEPTJB].IOUE POzuLAIRE DU tsENIN

PRESIDH$CE DE LA R.EPUBLIOUE

DEÇRET No 89-7 du 'l 7 Janvier 1989

portart transmj-ssion au Comité
Pèrmanent de 1r Assemblée Nationale
Révolutionnaire pour autorj,satlon
c1e ratification de lrAccord de Prêt
signé l-e 15 Septembre 19BB à COTOi\OIi
entre 1â République Populaire du
Bénin et Ie Gouvernement du Royauile
de Belgique relatif à ltoctroi dr Lrie
aide financière pour la réalisaticn
du. COTEB à Pi.,I{ÂKOU.

LE PRESIDENT DE LÀ REPUBLIQUE,
CHEF DE LIET.TT, PRESIDEI\IT DU

CONSEIL EIGCUTIF NliTl0ltlr"iI;,

1rIT lfordonnance No 77- 32 du 9 Septembre 1977 pot'tar,t promulgation
de la Loi Fondamentale de Ia République Popülaire du Bénin et
1es Lois Constitutionnelle s qui lront modifiée ;

VU Ie décret No 88-515 ciu 29 Juillet 1988 portant composition d.u
Conseil Exécutif Nationaf et de slon Comité Perrnanent ;

VU ].rr\ccord de Prêt signé 1e 15 Septembre 19BB à COTONOU entre fa
République Populaire :du Bénin et 1e Gouverneroent du Royaurne cie
Belgique relatif à froctroj- dlune aide fi.nancière pour 1a réali-
sation du COTEB à PrÈ.AKOU ;

LE Comité Permanent du Consei]- Exécutif l{ational entendu en sa
séance du 14 Décembre 1ÿ88,

DtrCRET,E 3

Lt.Accord de prêt signé Ie 15 Septembre 1988 à
entre Ia République Populaire d.u Bénin et le Couvernement
de Be tgiq-ue relatif à 1r octroi c1,une aj.de fiàaneière pour
tion du COTEE-à P-1RAKOU et dont le texte se trouve ci-join
présenté au Comitô Fe'nnanent. de lrAssemblée Nationale Ë.évo
par Ie Ministre des Finances, 1e l,linistre DéIégué auprès d

COTONOU
du Royaume
la rca-Lasa-
t sera
luti onnaire
u Président

de 1a République j Chargé du Plan et de 1a Statistiquer, 1e Ivllnistre
des Affalres Etrangères et de 1a Coopération et 1e Mj.nistre de
1l Industrie et de ltEnergie qui sont chargés d'en exposer 1es notifs
et dren soutenir 1a Ci-scussion.
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. LrAccord de Prêt quj. vous est soumj.s pour autorisaticn
de rati-fication est refatif au financernent du Complexe lextile du
Bénin (cofEB) à P,I1RAKoU,

T1 entre daris 1e cadre de 1a réhabil-itation de
1r ex-Ind.ustrle Béninoise de Textile ( IllETEx) qui a été fermée
depuis quelques années pour faute de source de finartcement.

A cet effet, i} est intervenu Ie 15 Septembre 1988
à C0T0N0U la signature drun ,\ccord de kêt entre notre pays la
R.épublique Popula.ire du tséni-rr et 1e Gouvernernent du Royaume de
Belgique.

EXPOSE DES MOTIFS

CAIUARTDES MEMBRES DU COM]TE PERÿL,,NENT

DE L I ÀSSflIIBLEE N, lTION;il,E REVOLUTIONNAIRE

Outre 1a Belgj-que, dtautres Ballleurs
exprimé leur intention dtapporter )-eur assistance
UCO E|I{GINEERIIJG partenalre Te ctrrique Befge , la SB

ROYAL,]I{E DE BELGIQUE

de
tel

Fonds ont
1e Groupe
1a BOr.ù.

Ce prêt lorsqutil sera mis en p1ace, permettra de
boucler 1e pJ-an- de financenent du projet qui se présente conme

- ,rçport UCO,/SBEI

- ripport SBI

- Subvention

lro.ooo.ooo

190.OOO.OOO

200.ooo.oo0

- Anport en nature

REPUBLlQUE POPUL.IIIE. DiJ BENIN

: 29O.OO0.0OO



+

Cama rad e s
Révolutlo
projet dc

9ompte tenu de ce gui précède
- lle mbxe s d.u Comité Perrranent i dennaire, de soumettre à votre ap
Cécision d.tautorisation de rat

, nells, av ons 1 I hoi.Lno Lir ,
1 t A:s sëmb Iée Nat i. ona-Ieprobation, l_e pré sent

lfication.

Iait à C010N0U, 1s 1J Janvier 989

Par Ie ?résident dc }a Républiouc.
Chef dc ltEiat, Président du' 'i
Conseil &xé c,-rt i f lTational ,

./

G

t{
d

le
et

inS e dcs Àffaires
o C ion,

snane BATOKO
anIS e âr imaire

Mathteu KERIIiOU

!e ]vlinis t re
et .de l-1

de- lrlnd.ustrie,

Girieissou GADO
t\r inl s Lre rn1-L,rlmaire

L,e Ministre Dé1é.1ué auprè s
du Présid.ont dc Ia Répi-iUlique,
Chargé du Plan et de l-a
Stat{stique,

]-,e tr[ini- st re de s I

Giri issou GADO E c d ZODEHOUG,û.}Ï
Min S e n âlre Ivlinis e nterrm3 re

Amp lieti P r. 6 sÀ,/cc iprtpB 2 AI'aR 20 MAEC-lUpS-t{},*jvjrE 16 opc
2 PPC 1 OIiEPI-JORPB 2.-

lî
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.IRESoREF.IE corEr] 4 lqg-RIrE ( s st's )

BOAD

cxéd it Acheteur

Prêt dtEtat à Etât

Emprmt à c ourt terme

2o5 .00o.000

420.OO0.OO0

360 " 000 .000

155.00o.00o

3"150.000.000r0rAt

IiS COND IIIO];S DU PHET BEIGE

- Durée
-. Dtfféré
- taux
- Àmortlssement

.. Ï.,r accord de
son entrée en vigueur

scumrs a Il Li-isi-euls f ormaLités r., vant

20 êJls
'1 0 aas
Néant

2O versement",.Ge,. 2"25.Q.O0O francs Belge chacuir.
' tjl

prêt est
te Ile-.:. ..

Ia ratification de lrAccord par 1e Chef de I rEtat

les Pouvoirs d.u Chef de l r8tat ava-nt au'borisé Ia signature
de I tAccord.

Ia publication au Jor-una1 Officiel ;

It obtention de 11evls 'juridique de la C o'"rr Populaire

- le Prêt ntcst assorti
lrachat d.e biens d'equiPement et
biens d t équipement .

d.taucLur intérât. II servira à
de servicci: bclges liés à c,--' s

EMi,iiUI[TS

1,000.o00.o00
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MITRE IE GOLT-r'IRI.]IJ{EI{T DE I-.T PJPUIIIqLE

POPIIIA]TX !U 3II{]1ii

ET

LE GOII\rEA}Im,rEIIT nU RoYAij-I'E DE SELGIqUE

RE],ATIT A Lt OClROl T'UNE AI}E II1Ii'i]iCIXRE

PAA Lri G0U\rERlIS,'rI-il'lT ])U R0YAUIiL' DË BIILGISUE

AU GOWI]TINTJ'IEIiT DX ],Â T,EPUBI]QUI, PO?1]'I,1TIEE

DU ts]NiIIiI



-[:» cc0li_n

miTni] lE G0UvEllNXijl]lil.i, ]]i! L]t P.UPLII;tr1("UE

POPULltÏliE !U Büillir-

EI

lE G0lrl/E1']J"ll,l,i1l'i1 llu ECTAü , )E S,ILGIQIIE

P,NUTTIF À I,'CIiOI }IU1,trJ ;IDi.; T]I.JA1{C]E!'.X

PrI. LE G0 tjlERIÈ. !1.1 U,J riOf..J,-L ])i BLLGI ('ü[

AU GOuVEMIEI EI!,I }E ],A }iEI LI!,, ,Ï,..1!i "ÊO,PUI,IIIIE

DU ll.iNIlJ

Le Gouverneinent de la iiépuolio-ue Populaire du Bénin (aesigne

ci-après rrle Gouverne,;ent .Èéninoisr')

et

Le G.ouvernelient du noya.ume Ce JJelgique (aOsigne ci-aprè§
rrl,e Gouvernel ent Be16e" ),

Considérant que }a Loi du ] juin '1964, mod.ificse par Lt,rlrrêté
Royal no 75 du iC nover bre 1!167, pa^r: la l"ol du 1C aôût i)8] et lrar ]r.-ffôta!
iioyal no !25, du 71 mars "t)l 7, autoïise, en 3eJ-gic1ue, 1e l,iinistre des

Finances et Ie I:i.r,1s-bre qui a. les relations conmerciales extétieures dar:s

ses attributions à ccnsentir des,,-r^ts à des Ltats étra^ngers ;

nési-rarrt favoriser le c1,éveloppement écoraomique du }énin et

lrexpar)siorr des échanges belgo-béi-,inoi s ;

liont convenus d.e ce qui suit



)

AXIICLX 1- PÂII]41,NT

1. Le Gouvernement Bel-ge accordera au Gouÿernenent Béninois, une

aide financière de 45 (quarante cinq) nrillior:s de francs belges sor;s forme de

prât sans intérêt.

2. Cette aide finalcière sera mise à l_a disposition du Gouvernerncnt

Béninois par un versement en francs belges à un compte rle Ia Caisse Autonome

dr Amortlssernent ! non productif dtintérôts, ouvert auprès de Ia Banque liatlolale
de Belgique.

Ce versenent sera effectué, dès que poesible, après l r accornplissement
des fornralitês dientrée en vigueur, prévues à l-rarticle Z du prôsent Accord.

1. Le Gouvernement Béninois renbou-:rêera au Gouvernenent Belge, le
prêt accordê aux tcrmes du présent Accord., en vingt vcrsements de 2.2JO.OOO
(deux rrlll.ions deux cent cinquante mi11e) francs belges chacun.

2. Ces remboursenents seront effectués en Fre.ncg belges conver.
tiblcs à BRIIGLLES ! aupràs de J-a Banque NationaLe de Belgique agissant en
qualité de Caissier de l-rEtat belge ; ils auront lieu annuetlement r 1e Ji
décernbre de chaque année, et pou.r 1a première fois Ie J1 décenbre 1999,

Ltaide financièrc qonsentie au titre du présent Accord sera utiLisée
intégralement ct excl.lsivement par }e Gouverncment Béninois au paiernent de corrl.
mandes de biens dr équipement belges ou de serrricee beJ-ges riés à l-a Liÿrâiso[
de ccs biens d'6quipement.

AE|ICIE 2 . RE,I,'IBOURSM.{nII

ARTICI,I ], . ATTECTATION DU PRET
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ART]CLE 4 TRANSPORT

Les marchanùises achetées dans 1e cadrc du préscnt Accord seront
transportées en égalc répa.rtition de conng,issemcnts dôl-ivrés par, dtune part,
un membre de f I Uniion des ArrEteurs belges étaat Boit un Àrmateur belge lccon-
nu, soit un Àrrnateur belge reconnu agissant en sa fonction de rrship operatortt
et uniquement sôus sa responsabilité et 1x.r, drautre part, Ics Armatcurs et
rrsh:ip operatorsrr de 1iEt.,t bénéficiaire.

ARÎICLE 5

Les paienrente effectuês conformément au préscnt Accord seront,
pour 1c règlernent du principal, nets dû tous impôts ou t-âxes gén6r,r1cneot
quelconques, présents ou futurs, dont dc tels 1:a.iemcnts pourraient ôtre p.s-
sibLes en vcrtu de dispositj-ons têgaIes ou réglementairee généralcmeut qucl-
conques, respectiveaent du Boyaume de Belgique et de la République populaire
du Bénin"

ÂÊT]CLE 6

Le Banque Nationrfe de Belgioue, agissant en quâlité drÀgent du

Gouvernement Be1ge,, et 1e Gouverncment béninois représenté par 1:r caisse Âuto-
nome d I Amortissement, prendront drun conmun accord re6 nesures techniques
nécessairee à 1'exécution des dispositions du présent Àccord.

Ajlr-lul.tr / t

Les ùispositions du pïésent /rccord. entreront en vigucur à r:ne date
à fixer par un échange de notes constatant 1 raccomplissemcnt des fomr:Lités
requises par lr. Iégislation n:rti-on--]e de chaque pertie contractnnte pour lrcxé-
cution de 1rÂccord.
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ont

deux

Er foi de quoi, les soussignée dtment autorisés à cet cffet,
leur sign:tur.e au bas du pr6sent Accord.

F;1IT /t COTONOU, le 15 Scptembre 1ÿ88, en langue frençai;e, en

res./.-

POIIR LE COWERNEIIENT DE L^.

RæUBLIqUE POPULURE DU BTNII.i

Didier DliS§I

tre des Finrnces

POIIH LE GOUVF,RNET'{EI\T DU

ROYIiUME DE BElÆTOtrr-

CZETIhE[{TN.ISdI

Àmbessadeur du Boyaume

de Belgique.-


